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I. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE  

 

Le dossier de l’enquête publique comprend :  

- La présente notice explicative qui donne le contexte et l’objet de l’enquête et justifie l’opération,  

- Un plan de situation permettant de localiser le projet, 

- Un plan parcellaire comportant l’indication d’une part des limites existantes du parking, des 

parcelles riveraines et des bâtiments existants, 

- Une appréciation sommaire des dépenses. 

II. NOTICE EXPLICATIVE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  
 

1– Objet de l’enquête publique 

 

Le 6 décembre 2022, EpaMarne a conclu avec les sociétés AGENCITY PROMOTION et OMNIUM DE 

CONSTRUCTIONS LOCATIONS une promesse synallagmatique de vente portant sur un terrain lui 

appartenant afin de réaliser : 

- 11 290 m² pour la réalisation de 173 logements collectifs dont 140 en accession libre et 33 

en logements sociaux ; 

- 6 625 m² de bureaux ; 

- 1 cellule commerciale de 150 m² ; 

- Un parking silo et ; 

- Un parking de 80 places. 

Il est prévu qu’EpaMarne réitère son engagement et cède ce terrain par acte authentique aux 

sociétés AGENCITY PROMOTION et OMNIUM DE CONSTRUCTIONS DEVELOPPEMENTS 

LOCATIONS. 

Le terrain, objet de l’enquête et devant être cédé par EpaMarne, est situé dans la zone 

d’aménagement concerté (ci-après « ZAC ») de Montévrain Val d’Europe et comporte un parc de 

stationnement provisoire. 

Conformément au code de la voirie, ce parking étant public, il convient de le désaffecter et le 

déclasser avant sa cession et d’organiser une enquête publique de déclassement. Le parc de 

stationnement concerné est situé le long de la rue d’Amsterdam à Montévrain sur la parcelle 

cadastrée section ZA 414 pour partie. 
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2 – Conséquence sur le stationnement   

 

Le déclassement du parc de stationnement, objet de la présente enquête, entraine la suppression 

d’environ quarante places. 

Le PLU de la commune prévoit la construction d’un certain nombre de places de stationnement 

pour toute construction de bâtiment à usage d’habitation ou de bureau. 

L’acquéreur d’EpaMarne, sur le terrain concerné, a prévu conformément aux règles du PLU en 

vigueur, de créer 1 parking silo d’un peu plus de 300 places et un parking public de 80 places, 

toutefois ces dernières seront réservées aux seuls locataires/propriétaires/ personnels des 

nouvelles constructions. 

Par ailleurs, il convient de préciser que la suppression de ces places de stationnements offre plus 

d’avantages que d’inconvénients. En effet, l’opération immobilière qui va se développer sur le lot va 

permettre de créer des espaces publics, des bureaux, une cellule commerciale, des logements et 

deux parkings afin de répondre aux besoins sur la Commune.   

III. LE DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

 

La procédure d’enquête se déroule de la manière suivante : 

1 – Lancement de l’enquête et information du public 

 

Par décision n° 2025 – 001 en date du 16 janvier 2025, Monsieur le Directeur Général de 

l’Etablissement Public d’Aménagement de Marne-la-Vallée (EpaMarne) a prescrit l’ouverture d’une 

enquête publique. Cette décision précise l’objet de l’enquête, les dates d’ouverture et de clôture de 

l’enquête, les heures et le lieu où le public peut prendre connaissance du dossier et formuler ses 

observations. Il désigne un commissaire enquêteur choisi sur la liste d’aptitude du département de 

la Seine-et-Marne. La décision ainsi qu’un avis d’enquête publique ont été affichés au siège de 

l’enquête en Mairie de Montévrain, ainsi qu’au siège d’EpaMarne. Un avis d’enquête publique a 

également été affiché sur la parcelle concernée. Cet avis a également fait l’objet d’une publication 

dans la rubrique « annonces légales » de deux journaux diffusés dans le département de la Seine-

et-Marne. 

Ces modalités ont pour objet de permettre au public d’être informé de l’enquête et des modalités de 

son déroulement. 

2 – Déroulement de l’enquête publique 

 

L’enquête publique aura lieu du lundi 31 mars 2025 à partir de 14h au mardi 15 avril 2025 à 17h soit 

seize jours consécutifs, conformément à l’article R.141-4 du Code de la voirie routière. 

L’autorité responsable de la procédure est EpaMarne, représenté par son Directeur Général, 

Monsieur Laurent GIROMETTI. 

L’avis relatif à l’enquête publique a été affiché en Mairie de Montévrain, au siège d’EpaMarne ainsi 

qu’au niveau du parc de stationnement et ce, depuis le 12 mars, soit plus de quinze jours au moins 

avant le début de cette enquête publique. 
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Le présent dossier a également été mis à disposition sur le site internet EpaMarne : www.epamarne-

epafrance.fr. 

Monsieur Alain LEGOUHY, est désigné en qualité de commissaire enquêteur. Le commissaire 

enquêteur se tiendra à la disposition du public en Mairie annexe de Montévrain, 6 rue de 

Copenhague, aux dates et horaires suivants : 

- lundi 31 mars de 14h à 17h  

- mercredi 9 avril de 14h à 17h 

- mardi 15 avril de 14h à 17h 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations :  

- sur le registre d’enquête mis à disposition à l’accueil de la Mairie annexe de Montévrain,  

- par courriels à l’adresse mail suivante : enquetepublique@epa-marnelavallee.fr.  

Dans ce cas, noter en objet du courriel « Enquête publique déclassement du domaine public 

– parcelle ZA 414p – pour le commissaire enquêteur »   

- ou les adresser par écrit, à l’attention du commissaire enquêteur, à : Mairie annexe de 

Montévrain - 6 Rue de Copenhague -  77144 MONTEVRAIN  

 

3 – Clôture de l’enquête et information du public 

 

A l’expiration de l’enquête publique, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire 

enquêteur. Les courriers et courriels éventuellement reçus sont joints au registre. 

Dans un délai d’un mois à compter de l’expiration de l’enquête publique, le commissaire enquêteur 

transmet au Directeur Général EpaMarne son rapport, ses conclusions motivées et avis. Ce rapport 

est laissé à la disposition du public, en mairie annexe de Montévrain, pour une durée d’un an. 

Le conseil d’administration EpaMarne pourra alors se prononcer sur le déclassement de l’emprise 

concernée du parc de stationnement provisoire cadastré section ZA 414p. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.epamarne-epafrance.fr/
http://www.epamarne-epafrance.fr/
mailto:enquetepublique@epa-marnelavallee.fr


            Page 6 sur 70 

 

IV. LOCALISATION DU PARC DE STATIONNEMENT 

PROVISOIRE ET IDENTIFICATION DES EMPRISES 

CONCERNEES 

1 – Plan de situation 

Le parc de stationnement provisoire visé par le projet de déclassement se situe rue d’Amsterdam.  

 



            Page 7 sur 70 

 

 

(Capture d’écran Google Earth) 

 

                           (Photographie EpaMarne) 
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2 – Identification de l’emprise concernée  

 

 

V. APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 

 

Le coût total de la désaffectation et du déclassement du parc de stationnement provisoire sur la 

parcelle ZA 414p à Montévrain dans la ZAC de Montévrain Val d’Europe est estimé à 90 000€ HT. 

Le principal poste de dépenses est le suivant : 

• Travaux :   90 000 € HT 

Le montant de travaux englobe le coût prévisionnel de démolition du parking. 
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VI. REFERENCES REGLEMENTAIRES  

 

Les textes législatifs et réglementaires liés à la présente procédure d’enquête sont regroupés ci-

après. On y retrouve les dispositions afférentes au code de la Voirie Routière. 

Conformément à l’article L. 131-4 du code de la voirie routière, le classement et le déclassement des 

routes départementales relèvent du conseil départemental. Ce dernier est également compétent 

pour l’établissement des plans d’alignement et de nivellement, l’ouverture, le redressement et 

l’élargissement de ces routes. 

Les délibérations du conseil départemental concernant le classement ou le déclassement sont 

dispensées d’enquête publique préalable sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence 

de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

Il en va de même pour les routes communales conformément à l’article L. 141- 3 dudit code,  le 
classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. Ce 
dernier est également compétent pour l’établissement des plans d’alignement et de nivellement, 
l’ouverture, le redressement et l’élargissement des voies. 
Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d’enquête 

publique préalable sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux 

fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 

Bien que le Code de la voirie routière ne prévoit pas de dispositions équivalentes pour les 
établissements publics d’aménagement, ces dispositions leur semblent tout à fait transposables. 
En effet, dans la mesure où ces principes s’appliquent à toutes les autres personnes publiques, il 

apparaît difficile d’envisager qu’une dérogation pourrait exister pour les établissements publics 

d’aménagement. 

Les articles R.141-4 à R.141-10 du Code de la voirie routière détaillent avec précisions les 
modalités de l’enquête publique. Conformément à ces dispositions, les décisions relatives à 
l’ouverture et à l’organisation de l’enquête publique ressortent de la compétence du maire pour 
les communes, du président des établissements publics de coopération intercommunale les 
concernant, et du président du conseil départemental pour cette collectivité. 

 
En ce qui concerne les établissements publics, le Code de la voirie routière et la jurisprudence ne 
précisent pas plus que précédemment l’autorité compétente pour prendre de telles décisions. 
 
Toutefois, au regard des dispositions de l’article R*321-9 du Code de l’urbanisme, c’est bien le 
Directeur Général de l’Etablissement qui semble être compétent pour prendre les décisions relatives 
à l’enquête publique. 
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Annexe 2 – Publicité et affichage 

Avis d’enquête 

 

 

 

 

 

DECLASSEMENT D’UNE DEPENDANCE DU DOMAINE 
PUBLIC ROUTIER A CARACTERE DE PARC DE 

STATIONNEMENT PROVISOIRE 
 COMMUNE DE MONTEVRAIN 

AVIS D’ENQUETE  
PUBLIQUE 

Par décision n°2025 - 001 en date du 16 janvier 2025, Monsieur le Directeur Général d’EpaMarne a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique. 

 
Cette enquête publique porte sur le projet de déclassement d’une dépendance du domaine public routier à caractère 
de parc de stationnement provisoire sis à MONTEVRAIN (77144), dans la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 
dite de Montévrain Val d’Europe (parcelle ZA 414p). 

 
A cet effet, Monsieur Alain Legouhy est désigné comme commissaire-enquêteur. 

 

Il sera procédé à une enquête publique du 31 mars au 15 avril 2025 inclus en vue de déclasser du domaine public 
la parcelle cadastrée section ZA numéro 414p constituant une dépendance du domaine public routier à caractère 
de parc de stationnement provisoire sis à MONTEVRAIN (77144). 

 
L’enquête publique se déroulera du lundi 31 mars 2025 à 14h00 au mardi 15 avril 2025 à 17h inclus aux jours 
et heures habituels d’ouverture au public de la mairie annexe de MONTEVRAIN, 6 Rue de Copenhague, siège de 
l’enquête. 

 
Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public, en Mairie annexe, 6 rue de Copenhague, pour recevoir 
les observations écrites et orales : 

- Le lundi 31 mars 2025 de 14h00 à 17h00 à la Mairie annexe de MONTEVRAIN (ouverture), 

- Le mercredi 9 avril 2025 de 14h00 à 17h00 à la Mairie annexe de MONTEVRAIN, 

- Le mardi 15 avril 2025 de 14h00 à 17h00 à la Mairie annexe de MONTEVRAIN (clôture). 
 

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le dossier soumis à l’enquête publique pourront être consignées 
sur le registre déposé en mairie annexe de MONTEVRAIN ou bien adressées au commissaire enquêteur par écrit 
à la mairie annexe de MONTEVRAIN, 6 Rue de Copenhague ou par voie électronique (noter en objet du courriel  
« Enquête publique déclassement du domaine public - parcelle ZA 414p - pour le commissaire enquêteur ») à 
l’adresse suivante : enquetepublique@epa-marnelavallee.fr. 
 

La limite de réception des courriers et courriels est fixée au mardi 15 avril 2025 à 17h00. Ceux-ci complèteront le 
registre d’enquête. 

 

Pendant la durée de l’enquête publique, le dossier sera consultable sur support papier au siège de l’enquête, il sera 
également consultable sur le site internet d’EpaMarne à l’adresse suivante : www.epamarne-epafrance.fr. 
 
A l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur, qui disposera d’un délai 
de trente jours pour transmettre au directeur général d’EpaMarne le dossier avec son rapport, dans lequel figureront 
ses conclusions motivées. 

 

 Le dossier sera soumis à l’approbation du conseil d’administration d’EpaMarne en tenant compte des observations  
du public, du rapport, des conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur. 

 

Le rapport, les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à 
la mairie annexe de MONTEVRAIN, 6 Rue de Copenhague pendant une durée d’un an, aux jours et heures 
habituels d’ouverture. Ces documents seront également consultables sur le site internet : www.epamarne-
epafrance.fr 
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Parution Presse 

Le Grand Parisien du 12/03/2025 
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La Marne du 12/03/2025 
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Photographies du panneau comportant l’avis d’enquête aux abords du parking concerné par 

l’enquête publique.  
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Constat d’huissier du 24/01/2025 constatant l’affichage de la décision au siège d’EpaMarne 
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Constat d’huissier du 12 mars 2025 constatant l’affichage de la décision à la Mairie de Montévrain 

ainsi que l’affichage de l’avis d’enquête au siège d’EpaMarne, à la Mairie de Montévrain ainsi que 

sur les différents panneaux d’informations de la commune de Montévrain  
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